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PRÉSENTATION DU MÉMOIRE 

 

 

Le Musée minéralogique et minier de Thetford Mines souhaite partager son expérience 

vécue lors de la réalisation du projet du Centre historique de la mine King.  Comme le projet 

est situé sur une ancienne mine d’amiante chrysotile, la gestion des travaux en présence 

d’amiante et de résidus d’amiante selon les exigences du MELCC et de la CNESST s’est 

avérée laborieuse. 

 

Nous expliquerons dans les prochaines pages, les impacts financiers très importants 

auxquels nous avons dû faire face suite à des mesures discutables pour des travaux en 

présence des résidus miniers contenant de l’amiante. 

 

Nous expliquerons que l’application de ces mesures a nécessité depuis le début du 

projet une somme de 786 601,00 $, qui aurait pu servir à réaliser des interventions apportant 

une plus-value au projet et à l’environnement immédiat. 

 

Nous souhaitons démontrer que la gestion actuelle des chantiers en présence de résidus 

miniers contenant de l’amiante et du sol naturel contenant de l’amiante cause un frein majeur 

à la réalisation de travaux dans la région.  Cette situation, si elle perdure pourrait s’avérer 

très dommageable pour la région. 
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CENTRE HISTORIQUE DE LA MINE KING 

 

Une expérience vécue avec la gestion des résidus miniers 

 

 

1. DESCRIPTION DU PROJET : 

 

Le Centre historique de la mine King est un centre d’interprétation de l’exploitation du 

chrysotile à partir d’une ancienne mine souterraine.  La mine King fut l’une des premières 

exploitations de ce minerai dans la région de Thetford Mines. Elle débutait ses opérations en 

1877 pour y mettre fin en 1986.  Nous joignons en annexe 1 des photos du secteur minier vers 

1985. 

 

Cette mine située au centre-ville démarrait ses activités dans un puits à ciel ouvert pour les 

transformer complètement en une mine souterraine en 1939.  Au début des activités minières, 

les mineurs choisissaient d’habiter à proximité des exploitations pour des raisons pratiques, si 

bien que les zones habitées étaient à proximité des exploitations minières.   

 

Le Centre historique de la mine King est un projet en processus de réalisation sous la 

responsabilité du Musée minéralogique et minier de Thetford.  Son origine débute par la mise 

en place de la Corporation du patrimoine minier en 2006.  Cette corporation confiait, en 2007,  

à Desjardins Marketing le mandat d’évaluer le potentiel touristique du produit identifié " 

Patrimoine minier ".  Cette étude concluait à la faisabilité de ce produit et à l’intérêt de la 

population pour ce patrimoine. 

 

En 2010, une étude réalisée par le Groupe GID Design venait préciser de façon détaillée la 

réalisation du Centre historique de la mine King, désigné KB-3 par Société Asbestos ltée 

(King-Beaver).   

 

Depuis la fin des opérations minières (1986), le site clôturé était laissé à l’abandon et les 

bâtiments se détérioraient graduellement et étaient souvent la cible de vandalisme, en plus de 

constituer une source de risques potentiellement dangereux. Les photos en annexe 2 

représentent l’état du site et des bâtiments à cette époque.  

 

Des rencontres d’information publiques tenues par la ville de Thetford Mines et le Musée ont 

amené la modification du plan concept, en proposant que le site inclut un parc urbain 

accessible à la population en général et que les hautes clôtures soient enlevées.  Seules les 

entrées des bâtiments seraient contrôlées pour permettre des visites guidées du centre 

historique (zone tarifiée). 
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Un mandat fut confié pour la réalisation d’un plan directeur tenant compte des conclusions des 

consultations et de la vision du Musée et de la Ville pour l’intégration du projet au centre-ville. 

(annexe 3) 

 

Compte tenu que le site du futur Centre historique de la mine King appartenait à la Société 

Asbestos Ltée, le Musée a convenu d’un bail emphytéotique lui donnant les droits d’utilisation 

d’un secteur incluant les bâtiments pour une durée de 100 ans.  Une subdivision du lot original 

de la Société Asbestos ltée fixait les limites de la propriété du futur Centre historique de la 

mine King. 

 

Considérant l’ampleur du projet dont l’estimation totale est d’environ 20 millions $, il fut 

convenu de procéder par phases, selon la disponibilité du financement via les programmes 

fédéraux et provinciaux. 

 

En 2012, une firme d’architectes et une firme d’ingénieurs furent mandatés pour préparer les 

plans et devis de la phase 1 évaluée à 6,6 millions $.  Les principaux travaux consistaient en la 

décontamination des bâtiments et à leur rénovation, la construction d’un ascenseur pour 

accéder au sommet du chevalement, la mise en place de la muséologie et des travaux 

d’aménagement de base de la partie avant du parc. 

 

Les travaux ont débuté en 2014 pour se terminer en août 2016.  (Photos des bâtiments et du 

terrain. (annexe 4) 

 

En 2019, le Musée obtenait le financement pour la phase 2.1 du projet dont les principaux 

travaux sont la mise en place d’une galerie souterraine, l’aménagement d’une partie du parc 

urbain et l’amélioration de la muséologie dans les bâtiments existants. 

 

En début de l’année 2020,  les travaux se poursuivent pour une livraison au printemps 

prochain. 

 

La gestion des résidus miniers lors des travaux des phases 1 et 2 a eu un impact majeur sur le 

déroulement des activités du chantier et sur les coûts, forçant la révision du plan d’intervention 

de chaque phase pour respecter les budgets disponibles.   

 

Nous vous faisons part de notre expérience. 
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2. LA GESTION DE LA PRÉSENCE DE L’AMIANTE : 

 

 

Depuis le début du projet, nous savions que la gestion de la présence de l’amiante dans les 

bâtiments et sur le site devait faire partie de nos préoccupations.  En effet, les opérations 

minières avaient laissé des traces d’amiante dans les divers bâtiments et sur le terrain.   

De plus, les revêtements extérieurs du chevalement ainsi que les toitures des bâtiments étaient 

en amiante-ciment dans un état de détérioration avancée. Le terrain avait été recouvert de 

résidus miniers, dans certains secteurs plus que d’autres, lors des travaux d’entretien requis 

pour les opérations de l’exploitant d’alors. 

Nous avons retenu les services d’un expert spécialisé en décontamination pour les travaux 

réalisés en présence d’amiante. Une procédure de travail fut rédigée et acceptée par la 

CNESST.  De plus, le consultant établissait une séquence des travaux, afin que le chantier soit 

déclaré "sans amiante" lors la phase de rénovation et d’aménagement des bâtiments. 

 

Les travaux furent réalisés dans le respect de ces procédures et aucune infraction ne fut 

constatée par la CNESST. 

 

Des sondages réalisés dans le sol, lors des études de caractérisation, indiquaient la présence de 

résidus miniers d’une épaisseur variable, selon les secteurs, de .5 mètre à 2 mètres.  Sous cette 

couche on retrouvait le sol naturel, à l’exception du pourtour des bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : le mot « amiante » utilisé dans le texte signifie amiante chrysotile à moins d’indication 

contraire.  Le type d’amiante présent dans les résidus miniers est du « chrysotile». 
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3. LA PHASE 1 DU CENTRE HISTORIQUE DE LA MINE KING : 

 

Selon la procédure de travail suggérée par le consultant en décontamination,  nous avons divisé 

les travaux en séquence.  Ce qui permettait d’éviter de contaminer à nouveau les secteurs qui 

avaient été décontaminés. 

 

Comme la première intervention consistait à installer les réseaux souterrains et à procéder à 

l’aménagement de base du terrain, nous avons procédé à la réception des soumissions pour ces 

travaux le 21 août 2013, selon les informations dont nous disposions pour la réalisation de ce 

type de travaux.  L’aménagement final du secteur identifié devait être complété une fois les 

travaux de rénovation des bâtiments terminés. 

 

Or des changements dans les directives de la CNESST ont nécessité que les travaux 

d’excavation et de terrassement soient assujettis aux exigences d’un chantier contenant de 

l’amiante. 

 

Des frais découlant de ces nouvelles directives rendues applicables après la réception des 

soumissions ont entraîné une dépense supplémentaire de 50 772,00 $ par rapport au prix 

soumis par le plus bas soumissionnaire. 

 

Les changements demandés par le ministère de l’Environnement et de la lutte contre les 

changements climatiques exigeaient le recouvrement d’un mètre de matériaux sur les résidus 

miniers, ce qui avait comme impact : 

 

a) d’excaver jusqu’à un mètre de la surface existante pour obtenir les niveaux requis.  

Dans le secteur concerné l’épaisseur du matériel contenant des résidus miniers 

était d’environ 1 mètre; 

 

b) d’évacuer du site le matériel excavé et de le déposer sur la propriété minière 

adjacente; 

 

c) de remettre en place un mètre de matériaux granulaires sur le niveau requis, alors 

qu’une épaisseur de 400 mm été requise au bordereau de la soumission retenue. 

 

Le secteur concerné se situait entre les 3 bâtiments et dans la partie du terrain située entre ces 

bâtiments et la rue Bennett.  (annexe 5) 

 

Les déblais d’excavation contenant de l’amiante pouvaient être déposés sur la propriété 

minière de Société Asbestos ltée à moins de 250 mètres du site.  Les frais de disposition étaient 

facturés à 2,20 $ par mètre cube (ou à 1,10 $ par tonne métrique). 
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Ainsi, les frais relatifs à l’exigence du recouvrement de 1 mètre s’élevaient à 217 378,00 $. 

 

En ajoutant les coûts relatifs aux modifications de la CNESST pour des travaux en présence de 

résidus miniers contenant de l’amiante (50 772,00 $), on obtient un coût total de 268 150,00 $ 

pour la phase 1 du projet. 

 

Comme nous avions procédé aux appels d’offres sans connaître les changements requis par la 

CNESST et le MELCC, il nous était facile de connaître l’impact financier que ces changements 

généraient. 

 

Même si nous avons argumenté que l’épaisseur de 1 mètre de recouvrement des résidus 

miniers en place nous apparaissait excessive compte tenu qu’il s’agissait du site d’une ancienne 

mine d’amiante et qu’il n’y aurait pas de changements dans l’usage de la propriété pour les 100 

prochaines années, notre demande fut refusée. 

 

Pour faire face à cette dépense supplémentaire, nous avons dû réduire les interventions en 

muséologie et en aménagement du terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 9 - 
 

4. LA PHASE 2.1 : 

 

En janvier 2019, le Musée minéralogique et minier recevait la confirmation de Développement 

Économique Canada d’une subvention de 4 millions $ permettant la réalisation des travaux, 

pour une phase subséquente (phase 2.1). 

 

Comme ce montant couvrait environ 50% de la demande, le plan d’intervention fut ajusté en 

conséquence.  Ainsi, la construction  de la galerie souterraine et l’aménagement d’une partie du 

parc étaient priorisés. 

 

Les travaux ont débuté par l’excavation de la galerie souterraine en septembre 2019, une fois 

les plans acceptés par le propriétaire. Comme la fin du programme encadrant cette subvention 

était fixée au 31 mars 2020, nous devions obligatoirement débuter les travaux en 2019. 

 

Les changements entre la phase 1 et la phase 2.1 

 

Nous avons planifié la réalisation des travaux de la phase 2.1, en tenant compte de la directive 

du MELCC pour les travaux impliquant la présence de résidus miniers (annexe 6)  dont les 

principaux étaient : 

 

a) l’obligation de recouvrir d’un mètre de matériel les surfaces contenant des résidus 

d’amiante; 

 

b) la nécessité d’excaver jusqu’à un mètre de la surface existante pour obtenir les 

niveaux requis et y déposer un recouvrement d’un mètre de matériel sans amiante; 

 

c) l’interdiction d’utiliser sur le site des déblais d’excavation contenant de l’amiante 

pour des travaux de remplissage tout en recouvrant ce matériel d’une épaisseur de 

matériel sans amiante; 

 

d) l’obligation d’évacuer les déblais contenant des résidus d’amiante vers un site 

autorisé. 

 

Suite aux impacts mentionnés précédemment, nous avons fait des représentations auprès du 

MELCC et de la Santé Publique, afin que l’on puisse évacuer les déblais d’excavation 

contenant de l’amiante sur la propriété minière de Société Asbestos ltée adjacente au Centre 

historique et que l’on puisse utiliser les déblais ne contenant pas visuellement des résidus 

miniers pour procéder à des travaux de remblais sur une partie du site avec le recouvrement 

nécessaire. 

 

Nous avons soutenu que nous devrions avoir les mêmes droits que les propriétaires miniers de 

la région pour la gestion des résidus miniers, ce qui nous fut refusé. (annexe 7 : courriel de 

Alain Boutin, MELCC). 
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a) Mesures d’ajustement possibles 
 

Suite aux impacts énumérés précédemment, les mesures suivantes auraient permis de 

réduire l’impact financier tout en prenant en considération la protection du public et des 

travailleurs : 

 

a) Faire passer l’obligation de recouvrement de matériaux contenant de l’amiante de 

1,0 mètre à 0,5 mètre. Un tel recouvrement nous apparaît plus raisonnable, 

d’autant plus que le site deviendra un parc et que son usage ne changera pas au 

cours des 100 prochaines années ; 

 

b) une excavation de 0.5 mètre serait en continuité avec l’item précédent; 

 

c) la possibilité d’utiliser les déblais d’excavation contenant des résidus d’amiante 

pour réaliser des travaux de remblayage sur le site, tout en respectant la 

suggestion au paragraphe A et la possibilité d’utiliser comme matériau de 

remblais le sol naturel contenant de faible pourcentage d’amiante (moins de 5%); 

 

d) la possibilité de considérer le terrain du KB3 comme une propriété minière en 

extension de la propriété de SAL et d’autoriser des travaux impliquant de déblais 

contenant des résidus d’amiante comme sur le terrain de la SAL adjacent au site. 

 

b) Impacts financiers des directives en vigueur 
 

Avant d’établir les impacts financiers pour l’excavation de la galerie souterraine, il est 

important de préciser que le sol naturel a été rencontré à mi-hauteur sur une grande partie 

de l’excavation.  Des photos sont jointes au présent texte présentant cette situation. 

(annexe 8) 

 

Des analyses de la présence de fibres d’amiante dans le sol naturel furent requises par 

l’entrepreneur procédant aux travaux et un taux de 1 à 3 % fut détecté.  Par conséquent, 

ces déblais ont dû être dirigés sur le site géré par Englobe sur le plan minier B.C.  

Ironiquement, Englobe peut utiliser ces déblais provenant de l’excavation du sol naturel 

pour des travaux de renaturalisation d’un site minier sans aucun traitement additionnel, tel 

que lui permet son certificat d’autorisation (MELCC). (annexe 9) 

 

i) Excavation de la galerie souterraine 

 

L’excavation de la galerie souterraine a coûté 430 774,02 $, alors que la firme de 

génie-conseil Pluritech évaluait, au départ, le coût de ces travaux à 62 950,00 $ 

(annexe 10).  Donc, un montant de 367 824,32 $ est directement imputable à la 

gestion des résidus miniers. (annexe 11)  
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À ce coût, il faut ajouter le coût des matériaux de remblayage pour la galerie en 

raison de l’impossibilité d’utiliser les déblais de sol naturel, soit 6 100 tonnes. 

 

    6 100 tonnes à 5,00 $ par tonne : 30 500,00 $. 

 

 L’impact total pour la galerie souterraine est de 398 324,32 $.   

 

ii) Travaux pour la mise en place du recouvrement requis 

 

Comme nous avons mentionné précédemment, les coûts auraient pu être 

substantiellement réduits si nous avions pu : 

 

1. Utiliser sur le site les déblais de sol naturel contenant moins de 5% de 

fibres d’amiante pour le remblayage, y compris celui de la galerie 

souterraine et combler une importante dénivellation dans la partie nord-

ouest du parc; 

 

2. Disposer les matériaux d’excavation contenant visuellement des résidus 

miniers sur le terrain adjacent de Société Asbestos ltée à un coût 

d’environ 1,50 $ la tonne.  Les frais de transport auraient été réduits de 

façon importante, car la distance à parcourir aurait été d’environ 250 

mètres. La Société Asbestos Ltée était ouverte à cette option, en autant 

que le MELCC donne son accord. Ce qui fut refusé. 

 

D’autres coûts sont imputables aux directives du MELCC concernant la gestion des résidus 

miniers dans la partie du parc urbain, dont l’aménagement est prévu en 2019. 

 

Ainsi, l’obligation d’un recouvrement de 1 mètre des résidus miniers génère une dépense de 

72 015,00 $ pour l’excavation et la disposition à un site autorisé.  Le coût du matériel requis pour 

rencontrer l’exigence du recouvrement requis est de 48 112,00 $.  Une commandite de Englobe 

pour la fourniture de 13 000 mètres cube de matériaux classe B réduit la dépense de 75 000,00 $, 

cette commandite n’étant pas comptabilisée. 

 

L’impact du coût de la gestion de la présence de l’amiante et l’obligation de procéder selon les 

directives en vigueur se traduit pour la phase 2.1 à un impact financier de : 

 

a) Galerie souterraine    398 324,32 $ 

b) Excavation dans le parc     72 015,00 $ 

c) Remplacement des matériaux    48 112,00 $ 

Total (phase 2.1) 518 451,32 $ 
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GRAND TOTAL : 

Total phase 1 :  268 150,00 $ 

 

Total phase 2 :  518 451,00 $ 

    786 601,00 $ 

 

Lorsque nous mettons en relation le coût total des impacts reliés à la gestion des résidus 

miniers soit 518 451,00 $,  par rapport au coût de la phase 2.1,  nous constatons que 12,96 % 

du budget y est affecté.  Si on y ajoute le montant de la commandite de 100 000,00 $ de 

Englobe, nous aurions obtenu 15,46 %. 

 

Le projet n’est pas terminé, d’autres travaux sont à venir.  Il reste un secteur à aménager et 

surtout un secteur où une contamination aux hydrocarbures a été identifiée et évaluée à environ 

325 mètres cubes. 

 

La firme en décontamination avait proposé dans son processus de traitement d’excaver les sols 

contaminés et de faire un traitement hors sol.  Les représentants du MELCC nous ont rappelé 

que tout matériau contenant des fibres d’amiante doit être évacué à un site autorisé, une fois 

excavé. 

 

L’application rigide de cette directive amènera des dépenses importantes (évacuation à un site 

à l’extérieur de la région). 

 

Si l’application des directives actuelles se poursuit, il faudrait prévoir environ 300 000,00 $ 

pour tenir compte de cette problématique dans les dernières phases du projet. 

 

Nous n’avons pas comptabilisé le coût de toutes les mesures relatives à la CNESST pour les 

travaux en "milieu amiante" dans la phase 2.1 du projet, car les entrepreneurs étant informés de 

ces mesures, prévoient ces frais dans leurs soumissions. 
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5. RÉFLEXIONS : 

 

 

Vous avez pu constater l’impact que la réalisation du Centre historique de la mine King aura 

sur le centre-ville de Thetford Mines.  Un parc urbain fera place à une friche industrielle qui 

n’aurait cessé de se détériorer jusqu’à sa démolition. 

 

Est-ce que l’environnement des quartiers à proximité du Centre historique a été amélioré et le 

sera pour le prochain siècle, par la réalisation du projet ? 

 

Sûrement. Avant la réalisation des travaux, les bâtiments étaient le refuge des 

pigeons. En plus de contenir de la fibre d’amiante libre, ils constituaient une source 

potentielle d’accident. Le chevalement était accessible tant  par sa structure que 

pour le puits de 500 mètres de profondeur. 

 

Aurions-nous pu faire autrement et ce, à meilleur coût ? 

 

Sûrement.  C’est ce que nous avons expliqué à maintes reprises aux représentants de 

MELCC et Santé Publique. Il leur aurait fallu une vision plus globale du projet. Au 

lieu de nous rappeler que si on le permettait dans notre projet, on créerait un 

précédent qui pourrait être évoqué par d’autres demandeurs. 

 

Nous aurions pu réaliser ce projet comme des partenaires avec le MELCC, en visant le même 

objectif et en tenant compte des particularités et du résultat final visé. 

 

Il faut garder en référence les conséquences et les impacts de ne pas réaliser le projet qui était 

une source de contamination pour encore plusieurs années. 

 

Nous avons soutenu que l’exigence de recouvrir toute surface de résidus miniers d’une 

épaisseur de 1 mètre était exagérée et ne constituait pas une mesure justifiable pour ce projet, 

car une fois le site aménagé, aucune modification majeure n’est prévue pour la durée du bail 

emphytéotique.  Une épaisseur de 40 à 50 cm aurait été suffisante.  Il faut noter que plus on 

manipule des résidus miniers, plus on risque d’émission de particules. 

 

Nous croyons qu’il serait pertinent de différencier les mesures de gestion et d’intervention pour 

les travaux impliquant les sols naturels pouvant contenir de faibles quantités de fibres de ceux 

contenant des résidus miniers. 

 

Nous croyons que ce projet réalisé sur une ancienne propriété minière dont le titre de propriété 

est toujours détenue par la Société Asbestos ltée, aurait dû bénéficier des mêmes droits que les 

minières quant à l’utilisation et la disposition des déblais contenant des résidus miniers. 

 

Nous croyons aussi que ce projet aurait pu bénéficier des mêmes critères que l’entreprise qui se 

spécialise dans la renaturalisation des anciens sites miniers, en utilisant du sol naturel déblayé 

contenant moins de 5 % d’amiante pour procéder au remblais de la galerie souterraine. 
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Nous croyons qu’il est temps que les mesures que l’on nous impose dans la gestion des résidus 

miniers reposent sur des évaluations et données scientifiques sérieuses, plutôt que sur des 

perceptions sans fondements ou du principe de précaution poussé à l’extrême. 

 

Nous croyons qu’il est temps de donner à tous ceux qui ont des projets où la gestion des 

résidus miniers est présente, des directives claires permettant une saine gestion de leur dossier.  

L’insécurité ne favorise pas l’investissement. 
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6. CONCLUSION: 

 

 

L’application stricte des directives du ministère de l’Environnement et de la CNESST ont eu 

un impact très important sur la réalisation de la phase 1 et surtout sur la phase 2.1 du projet du 

Centre historique de la mine King pour un montant de 786 601,00 $. 

 

Les argents affectés au respect de ces directives ont occasionné l’annulation de travaux, la 

diminution de d’autres travaux tels : la muséologie, la surface du parc à être aménagée et 

mêmes les aménagements de ce dernier. Pour ne citer qu’un seul exemple, le plan initial 

d’intervention pour la phase 2.1 comprenait la réhabilitation d’un secteur contaminé aux 

hydrocarbures qui fut annulé pour permettre le financement de l’excavation de la galerie. 

 

Nous avons réussi à réaliser ce projet en étant forcé de lui amputer des interventions qui en 

aurait fait un projet plus complet et plus représentatif de l’histoire minière de notre région.  

Nous demeurons convaincus que l’argent affecté à l’application sévère des directives 

expliquées précédemment aurait pu mieux être investi, tout en protégeant la santé de la 

population  et des travailleurs impliqués dans sa réalisation. 

 

Nous sommes aussi convaincus qu’une sérieuse réflexion doit être faite au sujet de 

l’établissement et de l’application des règles actuelles du traitement des résidus d’amiante de 

sorte que le bon sens reprenne ses droits. 

 

Une meilleure connaissance de l’ensemble de la problématique de la part des intervenants 

gouvernementaux, une plus souple interprétation des règles et une meilleure collaboration de 

leur part seraient appropriées et pertinentes.  Un sérieux coup de barre doit être donné. 

 

 

 

 

 

 

Yvan Faucher,    

président du Musée minéralogique et minier 

responsable de la réalisation des phases 1 et 2.1  

du Centre historique de la mine King. 

 

 

 

 

 

Février 2020. 
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ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

 

- Photos d’une partie de la ville de Thetford Mines vers 2010; 
 

 

- Localisation du Centre historique de la mine King (KB-3). 
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ANNEXE 2 

 

 

 

 

 

 

- Vue du site du Centre historique de la  King avant les travaux 

2014. 
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ANNEXE 3 

 

 

 

 

 

 

- Plan directeur du projet du Centre historique de la mine King 

par DAA en 2012. 
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ANNEXE 4 

 

 

 

 

 

 

- Travaux de réfection des bâtiments du Centre historique de la 

mine King en 2016. 
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ANNEXE 5 

 

 

 

 

 

 

- Secteur aménagé lors de la phase 1 du Centre historique de la 

mine King, 2016. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 28 - 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 29 - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 

 

 

 

 

 

 

- Directives du MELCC; 
 

 

- Note sur la gestion des remblais contenant de l’amiante dans la 

région de Thetford Mines. 
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ANNEXE 7 

 

 

 

 

 

 

- Courriel de M. Alain Boutin du MELCC. 
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RE: Centre historique de la mine King -Enlèvement d'un TTO 

Alain.Boutin@environnement.gouv.qc.ca 
Mer 2019-04-17 15:16 

À: yvan.faucher@hotmail.com <yvan.faucher@hotmail.com> 
Cc: rene_veillette@ssss.gouv.qc.ca <rene_veillette@ssss.gouv.qc.ca> 

Bonjour M. Faucher, 

Page 1 sur 2 

Suite à notre discussion du jour et à ma récente discussion avec M. René Veillette de la Direction de 
santé publique (DSP), je vous confirme que la gestion des matériaux excavés pour l'enlèvement de 

l'ancien convoyeur sur le site de la mine King doit respecter les dispositions de la Note sur la gestion 
des remblais contenant de l'amiante dans la région de Thetford Mines (version de juin 2018). 

Conséquemment, les matériaux excavés contenant de l'amiante doivent être expédiés à un site de 
restauration minière dûment autorisé par le MELCC, et ne peuvent être retournés dans l'excavation 

d'origine. 

En ce qui concerne le volet excavation de la galerie souterraine, des informations supplémentaires 

sont nécessaires afin de déterminer si ce projet est soumis à une autorisation ministérielle de notre 

ministère (volume de matériaux excavés, plan des aménagements et installations prévus, mesures de 

mitigation, etc.). Toutefois, la gestion des matériaux excavés contenant de l'amiante devra respecter 
la note sur la gestion des remblais cité précédemment. 

Pour plus de précision, n'hésitez pas à me contacter. 

Bonne fin de journée ! 

Alain Boutin, chim. 

Coordonnateur du Secteur industriel 
DRAE Chaudière-Appalaches 
MELCC 

200 - 675, route Cameron 

Sainte-Marie (Québec) G6E 3V7 
( 418) 386-8000 poste 293 
Fax: ( 418) 386-8080 

Courriel: alain.boutin@environnement.gouv.gc.ca 

De: Yvan Faucher [mailto:yvan.faucher@hotmail.com] 
Envoyé : 5 avril 2019 10:52 

À: Boutin, Alain <Alain.Boutin@environnement.gouv.qc.ca>; Direction Musée Thetford 
<direction@museemineralogique.com> 

Objet: Centre historique de la mine King -Enlèvement d'un no 

Bonjour 

Su ite a notre conversation du 4 avri l concernant la gestion des résidus m iniers qui seront 

excavés lors des opérations de l'enlèvement d 'une ancienne conduite enfouie en TTO. 

https://outlook.live.com/mail/search/ id/ AQQkADA wA TYwMAitZWUA Yj EtMGQ5YSO... 15/11/2019 



- 35 - 
 

 
 

 

 

 



- 36 - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 

 

 

 

 

 

 

- Photos du sol naturel lors de l’excavation de la galerie 

souterraine du Centre historique de la mine King. 
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ANNEXE 9 

 

 

 

 

 

 

- Directives applicables aux propriétés minières; 
 

 

- Certificat d’autorisation pour Englobe Corp. pour la 

restauration des propriétés de Société Asbestos ltée. 
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Sainte-Marie. le 17 avril 2019 

MOOIFICA TION D'AUTORISATION 
LOI wr la quahfl CH l'tnvlron,,.,,,.,,t 

(RLRQ, chapitre Q.z. 1rtk:to 311) 

EnglObe Corp. 
505, bouleva,o du Parc-Technologique, bureau 200 
Ou.bec (Ou.bec) G 1 P 459 

N'A" 7552•12-02·10109·2E 
401799175. 401799187 & 401799191 

V/Rel 1160·7008·700 

Olljot : Tri de '*'ldus .-ot rntaurallon de la couverture •ta•i.1o 
della- • '*'ldus mlnters 

--· - · Aa-dla-dl .-ou 1•-• 2018. reçue 1o 
20...,_ 2011 • ~ la 29,,_ 20111. f ........,. en vertu de 
r-ao dl 1a ""-• ..-• --~ (RLRO. <"-" 0 -21. 1es .................... , 

La .... dt....._, .. _... dl -- Jusqu'au 
__ ..._ 

L ....... tt ..... d'lln _ _..... 
La ... ,..., __ ......, __ lllillmelll"""'""""" 

La .................... concaor.d'~deaMRF 

i.a ............. d'_ 

La-· rapport-d'ac:hll6s 

1.a.-enp11e1cr ... -dl11vage-­

La Pftltll•IDCIIN u . 

La Ill 11211 043. - *' OuMllc. rnonciplllll6 Cie Smnl.JoN!)h• 
dl-Callnllne(lll) ............... coml6-~: 

i.. 1111 sm 334 • sm 034. - • Ou6bec . ... c1e Thllbd 
...................... c:oml6 ... Appallcl,N 
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NINf 7'552·12-G2·10109-2E 
401791175, 401799187 & 401798191 

leoenifK:a1 d 'aulOnsnon détM'6 Il 5 d6cembfe 201• en venu de l'aJ11de 22 de 
la Lor SJr NI qwiWI de renwonnem.nt (Rl.A.0. chaprtfe 0 ·2), telle qu'ele se 
llsaA à oene date, moddil le 21 octobfe 2015. • r6gard du p,o,et a-<kt$$0..IS 

Res.tautltlOn de haldes à ritsidus mlf\MtfS ui.1san1 des sots impones ., 
des tnabères réMduel es fettàsantes - Saie BC-1 

AptJl de I Ubbabon de SOI impo,M: contenani de l'al'T\fante pour la _,...., 
le ceftlficat d'autonNlon ~ le 19 avnt 2016 en venu de arocle 22 de 
la Lo, IUIJa quaW der~ (ALRO, Chapitre 0-2) telle qu·e1t se 
... • CIiie CIiie. • rtgatd du p,o,et dêç,rt Cf-dessous 

Tri dl ,...._ verts (mumurn 10 000 IOMH humtdes,lan) pour les 
bNOlnl dl~ de la c:ouverl.lfe ~ de haldes â stenles 
......... Il lile IC-1, pn>pnliM de Soait. A5beS1oS irr\;tée 
-·a,31moi2019. 

Il oarllcal flallClrilllliDn dMwrt 11 25 IIV'fl 2018 en vertu de rarude 22 de la 
LAll-ll.-dt-~.-<H), telloqv8'1ese "5on 
l ... ...._ fflCldl6 IN 21...,....,,.. et 18c»cembre 2017 et 1e 
•-2011.•r..,.ic1u.,......-., 

........._ du ODUVllt ~ dl hlll:lel • rM!dus miniers avec 

- do - ....,_.. do - mun,c,paul<, de 
....,.. ..-.--. dl -· de -. vens. de =·---·-d'-.llo-degypse de ...... ....,.,.._ ___ .. _ .. 

'ta ...... .._.., ___ ~dansundela> .............. _ ... __ , __ , ....... "'* .. ........ 
Ullllll,lll!la ...... ---de-Séloàà 

,1raP111 C 

L......,..._...,_.iCIN>70otderétldusde ...... ._. .. __. ___ pou-,i_ ...... 
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... ---·-----... -.......... ,_ ........ rw.wwweoWl*d ... ...... -... .._. .. ,_ ____ ~ ....... 
----.....-.... r-oc:1ocooon ·-----............. -... - .. ,.-L _____ .. __ ... ___ ,__ ....... ___ _ 

·-fflllllolel-lo ··--­_....,._,....,..... 
Ill,_. .... (2017. -· ., 

___ .. 
~-

ltL-.-IH ·-.. -·-14-2011 

c..,. 2-
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~ 7562·12.Q2·1010l-2E 
'()179117&. ol017Nt17 & ol0t7tl111 

r ··----·--.. - .................... t 1°"" a,n IIUIOOIMOfl requlH pe, tout• IOI ou IOU1 r6g*"8nl, le cas ~am 

-
Pour le m1ni1tre. 

RU1n Ofoultl, 1ng , M Se 
ow.ctnce r~IOl\ale de 
ranatyN et de 1'exper\!Se 
de la Chauditre-Appalachet 

f 
1 
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Pqc 1 

RE Rappon pour le SAPE 

OJ. • Ond'IIMS <D.ln 10,... ~n"C'tn;lobKorp com> 
'-""t..Wl>01..o61'SO 

1,. .,...,,,a..oi., • .,......, ........ "'11.""""""" 
~M F•uchet, 

Ob,et Mochfication au cettiftcet d'autorfaaOon UURsat,on de sot m\port• conltNnl dt 
1 amlMttl d.,. .. cedre d u protet ck resteuraocw, dH t..ldH 6 rt11dua miniers do Soc••t• 
Aobeo- Um- - SIio BC-1 (Q ... boc) (N'R61 1110-7001-710) 

Tel q~ dllCute lors Cl bthaoge de C04.#Tel l"lOiA dl-f'\afl00n11.1ne mod.,-alcn eu cert fcat Cl au\Of't1~on 
tCA) ,..... 1~52.12-01.10109 ueo 40120S4-43 tma ie ~ 06Clmbre 2014 POUt ui.J,uhon de sot '"~ 
conten.,1 oe r1!'TMl'lle les toes d .,....te ~ danl '" aoas wnport6t Mtfont oes fibr• cr:f)"snt,.. 
soc. let mtm• ~ ctlel ~sentes w, .. "'- M Il COnOlf'ltreteon en •·nwnte s,e,1 lnf6r .. '-"•; ~ \lo...1 
vov.,,e,ez cJ.jOwlC la ~ta 1nalyM otmont-.,1 I• type oe ro," a arn-ar!e et a toricentrat.on ~ 

csans "..,... cse ia hllOe L .. ff'lftUl'M oe '*"'• et wo.,iie aaêquA:e1 ocu ·• n"'al.U: ~ p,htnet 
d wnianle wont appt.qlAtta '1Vl,lf' la recept,or, de ces &Oil De p1~ .. eus tto.1tt,ez Oba1 ~, cond tiorv. 
,pec,1,q,,o1 6 celle mod fa,t,on do CA 

1 lM Ma~ CONar'lant de .,,,..... WON e11Hpo1h eux enor0rt1 spec.,t~, au CA n• 7$-S2·'2· 
01-1010!Hl80~1-

2 LN Iola..,,...__.....•,..,.,.. MtOftl "'*stl NU!emtnt Oa,,s la couct-,e a ~racnement et 
f'IICIDIIW9'I d'..ne lDDUlllhe CIII IUPPDII • ria ~tOn d au minlffll.l'n 30 crn. 1 • nt ~t Mie ut ~ ... ._..,._......,._d'__.....nMlp*""" 

3 T_._....,_.,. lel-lmparlN-dtl_.,.. H<Ontcons,gne. danl unreg,oue 
et ......... .,.--.. MOOELC:C 

-----c ................ .... 
Gr.-~ .. 1.....o.a-

Englobe 
tœ ............ , ........... 

~~GII'• ,,,,n,o,,, ,...1111• . ....... ,,,,,.,.,. 
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I"':' de la période d'exploitation d' une mmc. Par exemple, çe type de caractérisation est 
c,ugé avant l' établissement d'une nouvelle aire d' accumulation de résidus miniers ou 
avant de procéder à la restauration d' une aire existante. 

Les caractéristiques des divers types de résidus miniers sont prtscntt cs à l'annexe li 

Tout c~g~t dans le type ou la provenance du minerai ou tout changement un-portant 
de réacufs uuhsés pour le traitement du minerai ou du concentré nécessite une nouvelle 
caractérisation des msidus miniers produits. 

2.8 GESTION DU MINERAI ET DU CONCENOO 

L'entreposage, le chargement et le déchargement de minerai, de mmcrai enrichi ou de 
conccntn! peuvent etrc faits à ciel ouvert. L'exploitant doit gérer les eaux de 
ruu seUemcnt provenant des plies de minera.1 selon les dispositions prtvucs à la section 
2. 1.S de la présente directive. 

Lorsque le minerai enrichi ou le concentré posKdent les mêmes caractéristiques que des 
résidus miniers lix,viablcs, acidogàlcs ou à riiqucs élevés (voir annexe li), l'entreposage, 
le chargement et le ~gcment de minera, enrichi ou de concentré doivent être 
effectués sous abri el sur une surface étanche el ~uipéc d' un système de récupération des 
eaux de lixiviation. 

Si, Pout des raisons techniques, l'entreposage de minerai enrichi ou de concentré ne peut 
etrc fait sous abri, I' cxploilallt doit prnoir des mesures, adaptées en fonction des 
caractéristiques de ces ma1ériawt, qui usurent la protection adéquate des eaux de surface 
ou des eaux IQUlaraÎDel, notammeal par le caplage el le tn11tcmcnt des eaux de 
lixiviation. L 'exploilllnl doit qalemenl meure en place des mesures adéquates de 
protection des aires d'ClllrepOUIC de minerai, de mi1*8i enrichi ou de concentré contre 

l'érosion éolienne. 

2.9 GES110N DIS USIDIIS MINIERS 

2.9.1 EslpaCN panla 
Afin de rapecœr lei prillcipcs des 3RVE (Rduction à la soun:e, réemploi, rcc)clagc et 
valorisation -t l'llimillllian), l'exploitant doit mluer le potentiel de réutilisation des 
rc!sidus minicn. nollfflllllllt les st*iles (ex. : infiutruclures routià"cs, stationnements ou 
aulrcS aménqCtllellll faits sur le site minier). Diffmts documents sont dtspantblcs pour 
orienter la optiom de valorilllioa. dont le Gr,ide de volori.Jalion des ma11èn s rtsuluellts 
iMrganiqllU - .,,.,.,_., (k -,œ 1"'*'11riellc com• matérima de constrvction, 
publi~ par le miniltàc du ~ durable, de l'Environnement cl des Parcs (ce 
guide contical aaui la rqla conccmant l'cntrcposa1e) cl ~ norme NQ 0419-090 -
Amcndemcllll c:alciques ou inqnâiens provenant de procédés industriels, BNQ 1997 

L 'exploillnl peut Ulililcr une IMlhodc de traitement (ex. S1abilisat1on-fixat1on) afin de 

modifier la~ de ,es raidus cl d'en faciliter la gestion. 

26 
l)lndhe ltt •• t•..--lin-.. n Jill 
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Le rejet de résidus miniers en milieu aquatique naturel est interdit, à moins d'être autorisé 
en venu de la section JV. l du chapitre I ou du chapitre Il de la Loi . 

L'expl~tant doit prendre les dispositions nk.cssaircs afin de prévenir l'érosion ~tienne 
des résidus accumulés et d 'éviter les d~ rochagcs ou les bris de digues entourant les aires 

d 'accumulation de résidus miniers. 

Résidas minien à faibles risqua 

S'il gén~ des résidus miniers à faibles risques (voir annexe I(), l 'exploitant doit exposer 
les scénarios possibles d' utilisation de ces matériaux valorisablcs. 

Risidu mlaien add~aa 

L' exploitant qui génère des résidus miniers acidogèncs (voir annexe Il) doit prévoir, dans 
son mode de gestion, des mesures particulitres visant à empêcher l 'oxydation de ces 
résidus (voir section 3.2.8.3). 

Résidas miaien cyanura 
L'exploitant qui géMrc des résidus miniers cyanurés (voir annexe Il) issus d'un procédé 
utilisan1 la cyanun,IK>n, don1 la coocentrabon en cyanures IOlaux dans la fnlction l,quide 
es1 supérieure i 20 mg/1 avant trailemcn~ doit pracnter un plan de gesuon des cyanures 
(voir section 3.2.8.4). 

Résidu million ... -i.a avec da composa orpalqaes 
L'exploitant qui gaièR des raidus miniers contaminés avec des composés organiques 
(voir annexe U) doit, CD fonction du degré de contamination mesuré et de la toxici1é 
relative de ces c:ompoRS, lenir complC de ce fac:tair dans IOD mode de gcsùon. 

Résidu alalcn ,_kactllll 
L'exploitant qui gâ1àc da râidus miniers radioactifs (voir annexe Il) doit prévoir, dans 
son mode de gatioa, del_.. putic:uliàes de radioprolcction 

Résidu a llllen i.a-aa•Nn 
L'exploitant qui gâlàc da raidua inflammables (voir annexe Il) doit prévoir, dans son 
mode de gesûoa, des mesures particuliàes pour contr61cr la ractivité de ces résidus. 

2.9.2 Aha d'acnaaladoa de rilidu milllen 
L'aire d'ICQllllulllion de raidus miniers doit krc située i au moins 60 m de la ligne des 
hautes eaux d'IDI coun d'eau i débit rqulicr ou inlCrmittcnt visé par l' applic:a1ion de la 
Politique de proœctioa dal riva, du liaonl et da plaines inondables (d~ret 468-2005). 

L'exploitant qui n'Cll pas en - de rapecter cetle distance doit justifier sa posit100 
en cxpos1111 la 9ff1111P1 Cl les lnconwnients de sa proposition sur les aspects 
techn~ humeins (meinlicn ou perte d'usages) ou naturels (feune et Dore). 

....... ,.,_ .............. ___ ,1 27 
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Nonobstant ce qui Pff)Cède. l'aire d'accumula11on de ~sidus min'"1 doit ~rc située à une 
dlltlDCe rmnunale de 30 m de la ltpe del hautes eaux d'un coun d'eau à cUbtt riauhcr 
ou 1ntem111ten1 v1K par l'apphcauon de la Pohuque de protccuon des rives, du hnora1 et 
des plaines inondables (cUcttl 461-2005) 

A moins d'oblenlr l'autorisallon p,ùlablc du m1nislm du Dt,.eloppcmenl durable, de 
l'f.nvironnancnl et des Parcs, seuls les l'Uidus miniers sont 1cccptl1 dans les aires 
d'accumulation de rfsidus manicn. Le requâ'ant doit ~montrer que l'&JOUI de matlriau-.. 
autres que des rbidus miniers. dans un 1el lie-u, est 1111 en vertu d'une s.tra1~1,c de 
reataw.uon et de dmwiuuon det unpecu de l'aire d'accwnulauon des rls1dus miniers• 

"""-· 
11 est inlerdk de !Mlonpr da râlcl111 minicn de c:aracùrisliqucs d1fTtrcn1cs à moins qu'il 
ne soil dalaltri! que ce type de pllion de râid111 miniers est fall en venu d 'une s1ra1t11,1c 
de procoction de l'Cll\'ironnemcnl. 

En fonclion de la m«bodc d'cxploiwion minièR 111ililéc, l'exploitanl doll pnv1ltg1cr les 
modes de aation qui pamcUcnl une Nduction de la aupcrfic1e affect« à l'"""umulalion 
de râidus miniers. 
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ANNEXE 10 

 

 

 

 

 

 

- Courriel de Pluritech; 
 

 

- Coût d’excavation de la galerie souterraine. 
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ANNEXE 11 

 

 

 

 

 

 

- Page résumé du coût d’excavation de la galerie souterraine 

imputable à la gestion de la présence de l’amiante. 
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